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en deuï parties dislincles, l'une destinée à

l'iniiumalion des catholiques romains ayant

droit à la sépulture ecclésiastique et l'autre

destinée aux catholiques romains qui n'ont

pas droit à cette st^jjulture, uue c'est dans

cette dernière partie que le "font mari do

l'appelante, d'aju'ès les circonslanues particu-

lières où il se trouvait lois de son décès, de-

vait être inhumé et non dans la première, ù

laquelle il n'avait pas droit
;
que la sépultu-

re dans la partie du dit cimetière réservée est

celle où le défunt devait être inhuma', non-

seulement par des déclarations faites de son

vivant, mais au.-si par celUes faites depuis

son décès avant l'institution de l'action par

les représentants autorisés de la dite appelan-

te
;
que l'inhumation du défunt dans cette

partie à laquelle seulement il avait droit, a

été offerte aux représentants de l'appelante

avant la dite action et refusée de sa part sans

cause ni raison légitime.

Les Intimés ont, dans la même exception,

soulevé plusieurs questions d'une grande im-

portance, savoir entre autres, l'effet quederait

avoir les peines canoniques, prononcées con-

tre lesmembresde l'Institut Canadien sous les

circonstai.ces, la validité de la censure ou ex-

communication lancée contre eux, la juridic-

tion excluïive attribuée aux autorités ecclé-

siastiques dans le cas actuel et autres sem-

blables ; si ces censures et excommunications

avaient, pour avoir effet, été accompagnées

des procédures requises et faites dans la for-

me voulue par les canons ;
quelle était l'éten-

due el les limites de la juridiction le nos tri-

bunaux civils dans le cas où les matières reli-

gieuses se trouvent impliquées ou concernées.

Enfin quel est le résultat de 'a conquête et

quels changements elle a introduits au pays

sur ces matièr- s.

Toutes ces questions sur lesquelles il a été

longuement écrit el parlé dans la présente

cause méritent bien l'attention qu'on leur a

donnée. Je me ferais un devoir de les traiter

si leur décision me paraissait nécessaire pour

rendre justice à la cause, mais d'après la ma-
nié, e dont j'envisage le sujet, après y avoir

donné toute l'ailenlion convenablt^ pensant

qu'il est acquis dans la cause d'api es la preu-

ve et les'aveux des parties que c'est la t.épul-

tnre civile seulement qui a été deman lée. que

c'est la seule qui a été exigée et dont on est

convenu de se contenter et que l'on a nulk-

menl insisté sur la sépulture ecclésiastique, il

me parait que la question est restreinte à celle

de savoir s; les défendeurs ou ceux qui les rc-

pré8enlaient,ont refusé diiecteraent ou en im-

posant des conditions exorbitantes ou illéga-

les à l'octroi de celte sépulture dont l'appe-

lante voulait bien se contenter.

Les questions qui viennent d"êlre énumérées

et plusieurs autres, sont justement celles dont

je disais au commencement t'.o ce mémoire,
quelqu'imporlanlesqu'elle^fussenl,que la con-

sidération pouvait s'en remettie avec prolit à

une aulre occasion.

Je me coutenterai de dire,en passant qu'il

me parait extrêmement difficile de poser des

règles générales quant à l'étendue et aux

limités des deux juridictions, l'ecclésiastique

el la civile. I! est hors de tout doute que

dans tous les cas où les question*? agitées sont
purement ecclésiastiqnes, les autorités ecclé-

siastiques sont seules compétentes à les juger,
mais la grande difficulté, suivant moi, est de
distinguer les cas qui sont purement ecclésias-

tiques de ceux qui ne le sont pas en tout ou en
partie.

II me parait arriver si souvent que les sujets

à décider sont mêlés do droit religieux et de
droit civil, que dans une inllnité de cas
les autorités ecclésiastiques ont besoin d'i

rintervention des tribunaux civils pour les

aider ilans l'exécution et raccomplissement
des droits et privilèges qui leur apparliennenl
incontestablement. Il me parait donc que la

question de juridiiîtion dépend beaucoup «les

circonstances de chaque cas, sans qu'il soit

possible avec avantage de poser une règle gé-

nérale.

Comme la chose ne me parait pas nécessai-

re dans le cas actuel, je m'abstiendrai de po-

ser cette règle, me réservant de le faire en
temps convenable, et je passe maintenant à

l'examen succinct des questions posées plus
haut, et qui me paraissaient découler des pré-

tentions respectives des parties.

Réduites à leur simple expression, ces

questions peuvent se résumer comme suil :

I C'est un bref de • Mandamus i que l'on

demandé el qu'on devait demander; la de-

mande qui en a élé faite e^t-elle dans la forme
voulue ?

II Le bref de «Mandamusi doit être adressé

à celui qui ayant à remplir un devoir que lui

impose la loi, refuse ou néglige de le faire.

Dans le cas actuel quels étaient les ou le de-
voir à remplir, à qui étaient-ils imposés ; le

bref a-lil été adressé à celui ou ceux tenus de
le faire ?

III La loi reconnaît deux espèces de sépul-

ture, la sépulture ecclésiastique el la sépul-

ture civile ; toutes deux d'après les circons-

tances particulières de chaque cas sont ou
peuvent être conformes aux usages et à

la loi. L'appelante dans sa requête n'ayant
pas spécifié, laquelle de ces deux sépulture?,

elle réclamait, les intimés d'après les faits

prouvés antérieurs à l'action et même au dé-

cès du défunt, étaient-ils fondés à croire que
c'était la sépulture civile qui étail demandée,
el si c'est l'3 cas, cette sépulture a-t-elle été

offerte et refusée ?

IV. Cette offre a-t-^lle été accompagnée de
conditions ou restrictions qui puissent justi-

fier l'appelante à la refuser. Ce refus élait-il

justifié par le fait que 'l'on ne voulait faire

celte sépulture que dans la partie du cime-
tière réservée pour ceux qui se trouvent dans
les circonstances où se trouvait le défunt ;

cette condition était-elle injurieuse à sa mé-
moire et à sa famille ; la division du cimetiè-

re aux fins et de la manière sus-dite était-elle

•légale? L'appelante avait-elle droit d'insis-

ter sous les circonstances à faire inhumer le

corps de son mari dans la partie destinée à

ceux ayanl droit à la sépulture ecclédasti-

ques ? En se déclarant satisfaite de la sépu'-

lure civile ne se soumettait-elle pas aux con-

séquences y attachées et entre autre à cel'e

de voir les restes de son mari placés dans la
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